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Introduction 
S (E+J+A) Pi, n,l 

F = 
T 

Légende : F=foncier ; S = rapport social ; E=économique ; J=juridique ; A=aménagements (modes d’aménagement de la nature) ; P+ politique aux échelles (i) internationale, (n) nationale et (l) locale ; 
T=terre, terroir, territoire. 
 
« Cette formule peut se lire ainsi : le foncier est l’ensemble particulier de rapports sociaux ayant pour support la terre ou l’espace territorial. Ces rapports sociaux 
sont principalement déterminés par les facteurs économiques (accumulation primitive de capital et extraction de rente foncière), juridiques (normes d’appropriation 
et modalités de règlement des conflits), puis par les techniques d’aménagement de la nature pouvant matérialiser et caractériser ces rapports sociaux en autant de 
régimes distincts. Mais, plus substantiellement, c’est le politique qui influe sur la manière de poser et de traiter la problématique foncière, la sensibilité du foncier au 
politique étant augmentée par la concurrence des choix aux échelles internationale, nationale et locale. »  

Equation foncière présentant de façon pédagogique le foncier comme un fait social total (LE ROY E., 1999, p248) 

Contexte  
La mission de sensibilisation autour du foncier agricole des Préalpes d’Azur 
fait suite au diagnostic du foncier agricole et naturel de ce territoire, fait par 
Tercia Ectar, en 2019. Cette mission s’inscrit dans la démarche initiée par le 
Parc naturel régional (PNR) des Préalpes d’Azur en 2016 lors de sa 
participation à l’Appel à Manifestation d’Intérêt lancé par la Région PACA et 
l’Etat « Elaboration de stratégies foncières opérationnelles ». 

Le périmètre concerné par la mission est celui de l’ensemble du PNR des 
Préalpes d’Azur. Il s’étend sur 47 communes réparties sur près de 90 000 ha 
pour 31 700 habitants environ. Il est situé en partie sur 4 intercommunalités 
: la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse (CAPG), la 
Communauté d’agglomération de Sophia Antipolis (CASA), la Communauté 

de communes des Alpes d’Azur (CCAA) et la Métropole Nice Côte d’Azur 
(MNCA).  

Le diagnostic foncier, ainsi que la sensibilisation et l’animation foncière 
envisagée, se veulent des éléments de construction de la stratégie foncière 
du PNR des Préalpes d’Azur. 

 

Un recueil des données sur le foncier 
Le travail sur les problématiques foncières est en cours depuis de 
nombreuses années sur le territoire, et il continue depuis la création du Parc 
en 2012. Un certain nombre d’études, de stages, de diagnostics ont pu être 
réalisés, ce qui fournit une base importante de données sur le foncier 
agricole et naturel de ce territoire. Les techniciens et chargés de mission du 
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Parc, ainsi que leurs administrateurs doivent pouvoir y avoir accès, ce recueil 
pourra servir d’outils d’identification de la donnée et de base à la conception 
d’un guide de sensibilisation et des animations foncières à mettre en œuvre 
lors de la mission.  

 

L’ensemble des données et analyses issues de ces divers travaux, sont pour 
la plupart accessibles à tous, et sont constituées de rapports, compte rendus, 
mémoires issus de l’ensemble des démarches autour du foncier de ce 
territoire, basées essentiellement sur des approches ascendantes et 
participatives, telles que préconisé dans la Charte du PNR. 

Cet ensemble sera appelé « l’état de l’art » de la question foncière du 
territoire des Préalpes d’Azur. Ce recueil permet de recenser les données de 
cet état de l’art qui sont en lien direct avec la mission de sensibilisation et 
animation du foncier agricole et naturel, ainsi que des compléments issus 
des entretiens réalisés en phase 1 de la mission. Ce recueil servira de base à 
la conception de l’intervention,  

 

Ce recueil est donc un état des lieux début 2020 sur la base des études 
foncières déjà réalisées, des éléments du diagnostic réalisé par le bureau 
d’études Tercia Ectar en 2019, complété par nos entretiens avec les 
partenaires du PNR. Ce recueil est accompagné d’une base de données 
bibliographiques qui permet de recenser et rassembler les ressources 
documentaires dont dispose le PNR. Cette sorte de bibliothèque virtuelle 
pourra être alimentée chemin faisant, avec une veille documentaire à 
envisager. 
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1. Diagnostics et enjeux du territoire 
 

Le PNR a fourni un ensemble de documents pour commencer la mission. Le 
territoire de Parc est vaste et connait des caractéristiques et enjeux variés 
selon les secteurs. Divers diagnostics existent. 

Ces documents ont permis de recenser l’ensemble des dynamiques autour 
du foncier initiées par le PNR et ses partenaires. On note alors le dynamisme 
des acteurs du territoire qui ont impulsé et mise en œuvre une diversité de 
diagnostics. 

  

1.1. La richesse des travaux de diagnostic 
 

Le territoire du PNR des Préalpes d’Azur a, dans son entièreté, été couvert 
en termes de recherche de compréhension de ses caractéristiques 
territoriales, des pratiques de ces acteurs et des enjeux de son agriculture et 
de son foncier. 

Les divers diagnostics, réalisés par le PNR et ses partenaires, ont suscité la 
mise en place de plans d’actions. Des projets ont été mis en place autour du 

foncier agricole et naturel, avec des entrées différentes, selon les enjeux du 
site ou du pilote. 

La carte ci-dessous montre l’ensemble des documents fournis par le PNR 
couvrant son territoire, et les zones ciblées par ces études.  
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1. L'enjeu des terrasses de culture dans 
les Préalpes d'Azur (2011) 

2. Analyse diagnostic de l’agriculture 
des Préalpes d’Azur - Canton de 
Saint-Auban (2011) 

3.  Diagnostic agraire : Potentiel et 
revalorisation du patrimoine agricole 
(Bar-Sur-Loup) 

4. Etude des enjeux fonciers sur le Parc 
naturel régional des Préalpes d'Azur : 
une approche par les propriétaires 
fonciers (2013) 

5. Diagnostic partagé analyse des 
friches MNCA (2014) 

6. Diagnostic foncier agricole CASA 
(2014) 

7. Diagnostic agricole de la commune 
de St Jeannet (2018) 

8. Diagnostic alimentaire territorial 
CCAA (2019) 

9. Diagnostic foncier agricole et naturel 
et expertise d’espaces à enjeux sur 
une partie du territoire du PNR des 
Préalpes d’Azur (2019) 
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 Des caractéristiques agricoles du territoire 
 

Le périmètre du PNR est un territoire riche et divers, il se constitue de 3 types 
de terroirs aux caractéristiques multiples en matière de paysages, de climats 
et de richesse des sols, et qui connaissent des enjeux forts en matière de 
foncier agricole et naturel. Le relief, particulièrement marqué contraint 
fortement l’occupation et les activités humaines. Un contexte de déprise 
agricole et de fermeture des paysages (boisement naturel, 
embroussaillement) s’impose.  

L’agriculture de la zone de montagne est prédominée par l’élevage (ovin, 
bovin, caprin et de plus en plus avicole), extensif de parcours 
essentiellement, et du maraichage de montagne. Les exploitations agricoles 
ne sont pas réparties uniformément sur toute la zone, mais elles semblent 
se maintenir. 

Les Coteaux, à l’Est et au Sud du périmètre, connaissent un climat plus chaud 
et une agriculture davantage tournée vers l’arboriculture (oliveraies) en 
terrasses et le maraîchage. Le pastoralisme ovin est y minoritaire, 
contrairement au reste du Parc. Cette zone est celle qui connaît la forte 
déprise agricole (baisse du nombre d’exploitants de 20% entre 2000 et 2010) 
face au mitage périurbain et la pression foncière.  

La Vallée de l'Estéron connaît un sol moins riche, et le climat y est plus rude 
ainsi que les pentes plus marquées. Les cultures légumières y sont soumises 
à une saisonnalité plus importante. Par ailleurs, l’enclavement rend la 
commercialisation difficile, certaines communes de la Vallée n’ont plus 

d’exploitant agricole. Les paysages sont pourtant très marqués par l’olivier 
et les restanques, ce qui montre la richesse de l’activité agricole passée. 

En matière de caractéristiques agricoles, le dossier de candidature 2015-
2020 présenté en 2014 par le PNR pour son Projet agroenvironnemental et 
climatique du Parc Naturel régional des Préalpes d'Azur donne les éléments 
essentiels.  

La moyenne d’âge des exploitants et de 50 ans avec 43% de plus de 55 ans. 
On compte 1/3 de femmes cheffes d'exploitations. La pluriactivité est de 
rigueur pour assurer la pérennité de l’exploitation.  

On trouve surtout des moyennes et petites productions de taille familiale 
avec en Moyenne 28 ha de SAU par exploitation. 

Entre 1998 et 2000, le territoire a connu une baisse de la 1/2 de ses 
exploitations. Aujourd’hui, la SAU est de 21 700 ha (22% du territoire du 
PNR) dont 700 ha de terres labourables et 21 000 ha de surface en herbes 
consacrés surtout à l'élevage mais la pratique du sylvo-pastoralisme font 
que les espaces de pâtures représentent 2/3 du territoire.  

Les pratiques culturales sont celles d’une agriculture durable, avec très peu 
d’usage de pesticides. L’augmentation des certifications bios a augmenté de 
26% entre 2000 et 2010. Tercia précise dans son diagnostic que l’agriculture 
bio compte 200 exploitations certifiées, avec une augmentation de 5 à 10% 
par an (le maraichage environ 45% de ces exploitations). 
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La commercialisation des productions agricoles, transformée ou pas, se fait 
majoritairement en circuits courts, vente directe et AMAP. La demande reste 
supérieure à l'offre, ce qui élimine les problématiques liées à la concurrence 
et permet de développer des pratiques respectueuses de l'environnement à 
plus forte valeur ajoutée. 

Les Préalpes d’Azur ne sont pas compétitives pour la production d’aliments 
de base à moindre coût économique, mais elles connaissent de la 
disponibilité relative en parcours, et la demande en produits agricoles 
toujours est plus importante. On a d’ailleurs pu voir avec la période de 
confinement du début 2020, que cette demande peut encore augmenter 

considérablement, avec un changement d’habitudes alimentaires et de 
consommation. 

 

Malgré le potentiel du territoire, on observe encore une déprise de l’activité 
agricole, même si aujourd’hui la demande en produits locaux et de qualité 
est en hausse. Les études rappellent qu’un ensemble d’éléments, 
notamment liés au foncier, font obstacle au développement de l’agriculture.  

 

 

 Des contraintes au développement de l’agriculture 
 

Les études reprennent les contraintes que rencontrent les agriculteurs pour 
s’installer ou développer leurs exploitations. Elles sont de niveaux divers, et 
les plus importantes sont liées au foncier.  

Des contraintes diverses 
Les diverses pratiques agricoles connaissent aujourd’hui des freins. Il en 
existe qui proviennent de la nature elle-même. Les contraintes physiques du 
territoire peuvent avoir un impact sur l’exploitation des parcelles enclavées 
et considérées comme impraticables. Ces contraintes physiques provoquent 
également des déplacements importants pour les exploitants, notamment 
pour la commercialisation, mais aussi pour leur approvisionnement. Sur ce 

territoire, la commercialisation se fait majoritairement en vente directe, elle 
est coûteuse en temps et en énergie pour les agriculteurs, du fait de 
l’éloignement des productions par rapport à leur lieu de vente. Les AMAP 
sont bien présentes, la vente aux artisans (bouchers, restaurateurs, 
boulangers, pâtissiers, …), ainsi que dans les points de vente demandent des 
déplacements souvent importants. Par exemple, au niveau de la CASA, il 
existe 2 points de vente organisés : à Coursegoules (La Coop des Baous) et 
au Rouret (Le Marché de nos collines géré par un GAEC). 

La culture de l’olive, et la volonté pour des exploitants de s’installer en 
oléiculture rencontre des contraintes du fait de la mouche de l’olivier, ainsi 
que depuis peu, la “bactérie tueuse” Xylella Fastidiosa. Par ailleurs, la main 
d’œuvre pour le ramassage des olives pose de plus en plus un problème aux 
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propriétaires et exploitants. Cette culture traditionnelle et identitaire du 
territoire, en dessous de 700 m, se pratique de plus en plus en culture 
d’agrément dans les jardins des propriétés privées.  

La culture des plantes aromatiques et médicinales a perdu des terres ces 
dernières décennies du fait de la concurrence internationale. Les acheteurs, 
notamment les parfumeurs, se fournissaient moins en local. Mais depuis une 

dizaine d’années, on voit un regain d'intérêt pour la mise en valeur de 
l'identité du parfum de Grasse. Aujourd’hui, avec le classement UNESCO du 
patrimoine culturel immatériel de l'humanité pour les savoirs faire de Grasse 
liés au parfum, ce type d’exploitation redevient une niche. Cependant aux 
dires des agriculteurs locaux, cette niche attire beaucoup les grands 
groupes, 

tels LVMH, qui peuvent investir dans le foncier trop cher pour les exploitants 
locaux, ou jeunes agriculteurs qui voudraient s’installer. Face au prix Du 
foncier trop contraignant, beaucoup s'installent dans le Var, plus accessible. 
Par ailleurs, ces projets demandent de gros investissements au départ, et il 
n’y a pas de production la 1ere année, l’exploitant a donc besoin de contrats 
et garanties de commercialisation. Avec peu de transformation et de vente 
directe faites par les producteurs, cela pourrait assurer une source de 
revenus complémentaires. 

Le pastoralisme connait des freins du fait du manque de structures pour 
l’abattage et la découpe de la viande. Effectivement, un seul abattoir existe, 
situé à Puget-Théniers, éloigné d’une grande partie des exploitations du 
territoire. Là encore, le transport est un élément important à prendre en 
considération pour l’exploitant. Il existe également un site d’abattage pour 
le rituel de l’Aïd à Escragnoles. Les éleveurs parlent souvent d’un manque de 
structures d’abattage et de découpe pour développer leur activité (PAEC du 
PNR, 2014). 

Le pastoralisme rencontre aussi des problèmes liés au manque des points 
d’eau et au manque d’autonomie en foin des exploitants. Ceci provoque une 
mauvaise répartition des pâturages sur le territoire. On remarque un 
pâturage intensif à proximité des points d’eau, des exploitations et sur les 

milieux à forte valeur fourragère. Alors que les milieux menaçant de 
fermeture ou déjà embroussaillés connaissent un pâturage faible, ce qui 
accélère le processus d’enfermement du milieu. 

Par ailleurs, la prédation du loup, qui, du fait de l’emboisement toujours plus 
important d’anciennes zones de pâtures abandonnées, s’approche de plus 
en plus près des exploitations, est également une contrainte au 
pastoralisme. La peur des attaques du loup a conduit progressivement les 
éleveurs à changer leur pratique. Pour des grands troupeaux, ils préfèrent 
clôturer les parcelles et diminuent les espaces de parcours de leurs bêtes. 
Par ailleurs, ils font de plus en plus appel aux chiens de bergers, et 
notamment aux patous, qui ont la réputation de pouvoir être dangereux 
pour les marcheurs passant aux alentours des troupeaux. Ceci provoque 
parfois des conflits entre éleveurs et habitants des villages, ou usagers des 
espaces naturels pour des activités d’agrément.  

Malgré la diminution des exploitations, des conflits existent entre exploitants 
relatifs à la convoitise de certaines parcelles. Les fonds de vallées sont 
d’autant plus prisés pour la production de foin, qu’ils sont rares. « Les 
espaces de parcours, sur les versants sont marqués par le morcellement et la 
présence de biens en déshérence. Cela représente une difficulté pour les 
éleveurs pour constituer des parcours de surface suffisante et pour mettre en 
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place un itinéraire de parcours. Les biens en déshérence favorisent néanmoins 
le squat et l’accès à des unités fourragères gratuites mais cela rend très délicat 
une réorganisation foncière ou la constitution de groupements fonciers. Des 
conflits entre éleveurs ovins ou caprins et même avec les chasseurs 
apparaissent sur ces espaces. » (LE NAIL A, GASSER C, 2011) 

La fermeture des milieux résultant des années de déprise agricole et de 
l’abandon de terres exploitées, est un frein important. Elle permet aussi la 
prolifération d’espèces invasives, comme le pin sylvestre, impactant la 

biodiversité locale. En effet, remettre en état et reconquérir des terres 
agricoles embroussaillées demande des investissements importants en 
travaux.  

Viennent enfin toutes les contraintes liées au foncier, sur lequel la mission 
porte. 

 

 

La contrainte foncière 
L’accès au foncier et sa maitrise sont les principaux freins reconnus pour 
l’installation et l’agrandissement agricole sur le territoire. Les divers 
diagnostics énoncent plusieurs causes des difficultés à cet accès.  

Mélanie PETITJEAN rappelle en 2011 que la politique de développement du 
littoral de la Côte d’Azur et son mode d’urbanisation contribue à une 
pression forte sur le foncier des Préalpes d’Azur. Progressivement, face à un 
foncier de plus en plus cher, les actifs du littoral ont été repoussés vers le 
Moyen-Pays, où les terrains sont moins chers. « La spéculation et la flambée 
des prix immobiliers orientent toujours plus les ménages vers le bassin 
grassois, et le Haut Pays. La forte croissance et la surconsommation d'espace 
induisent d'importantes pressions sur un environnement fragile, tout en 
renforçant l'exposition aux risques naturels. ». Cette situation entraine une 
pression urbaine forte sur le territoire. La spéculation est devenue une 
stratégie des propriétaires, attendant le déclassement de leur parcelle pour 
une rentabilité plus grande qu’une mise à disposition pour exploitation. 

« L’instauration de la loi du marché et la pression foncière ont des 
conséquences graves sur la gestion du territoire puisqu’elles laissent l’activité 
la plus rémunératrice décider des usages du sol. La spéculation foncière en 
zone agricole va bon train. En 2003, le prix moyen du marché accessible à la 
SAFER dans les Alpes-Maritimes s’élève à 70 000 euros par hectare, soit plus 
de deux fois plus que dans les autres départements de la région PACA. » 
(PETITJEAN M., 2011, p15). 

Par ailleurs, il existe « une tendance à la rétention des meilleures terres par les 
exploitants déjà installés » (Tercia Ectar, GEDAR_Diagnostic alimentaire 
territorial, 2019). Cette contrainte est rappelée également par les acteurs 
rencontrés en mai 2020. Elle est, notamment un des résultats de dérives des 
systèmes de subventions de la PAC et des politiques agricoles. En effet, 
certains exploitants bénéficient de baux ou mises à disposition de parcelles 
pour des animaux, pour lesquelles ils obtiennent des subventions évaluées 
sur les surfaces exploitées, mais les bêtes sont sur d’autres parcours. Ces 
parcelles sont donc peu entretenues puisqu’inoccupées, mais ne peuvent 
être mises à disposition d’un autre. Elles peuvent contribuer encore à la 
fermeture du milieu, et donc aux risques d’incendie et de prédation. 
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Il apparait que les propriétaires connaissent une défiance envers les baux 
ruraux, la plupart le considèrent comme une entrave à leur droit de 
propriété. Il en résulte que de nombreux espaces restent inoccupés, parfois 
abandonnés au fur et à mesure des générations ayant quitté le territoire. La 
Chambre d’agriculture souligne en 1999, dans son diagnostic de potentiel 
agricole, que cet « état d’abandon ou de désaffection souligne deux états 
d’esprit (…) l’attente d’une constructibilité future incertaine ; le refus de 
location à des agriculteurs (peur du bail à ferme…) » (PETITJEAN M., Diag 
agraire, 2011). 

Il existe ainsi sur le territoire des parcelles abandonnées qui ne peuvent être 
exploitées du fait, même de l’impossibilité de contacter un propriétaire. 
Certaines collectivités, dans le cadre de leurs actions foncières, peuvent 
mettre en place des procédures de récupération des biens vacants et sans 
maîtres, afin de pouvoir valoriser ces espaces agricoles et naturels. Mais, 
c’est une démarche longue. 

La difficulté à transmettre contribue également à l’abandon d’espaces 
agricoles, du fait de la cessation d’activité sans reprise. La non-transmission 
est fréquente, puisque le territoire de la CASA connait une succession 
assurée pour seulement 25% des exploitations agricoles. 

Il apparait également que les exploitations existantes connaissent souvent 
un foncier morcelé, aux multiples propriétaires. A titre d’exemple, un 
exploitant peut être propriétaire d’une partie de son parcellaire, locataire de 
Terre de Liens sur une autre partie, avec un bail sur la durée de son activité, 
bénéficié encore d’un bail verbal avec la commune pour des parcelles pour 
le pâturage, et enfin un bail à ferme avec un propriétaire privé. Ce type 
d’organisation empêche la maitrise du foncier par l’agriculteur. Le 

morcellement foncier entraine la précarité pour l’agriculteur, qui peut voir 
remis en question une partie de ses accords, ce qui met donc en danger son 
exploitation. Par ailleurs, ce type de gestion foncière n’encourage pas les 
installations des jeunes agriculteurs.  

En ce qui concerne les nouveaux agriculteurs qui souhaitent s’installer, on 
compte des néo-ruraux, Anne Le Nail et Clara Gasser expliquent en 2011, 
dans leur analyse de l’agriculture du canton de Saint-Auban, qu’ils « sont 
souvent défavorisés en ce qui concerne l’accès au foncier. Généralement ils ne 
disposent pas d’un patrimoine familial à leur installation. L’intégration étant 
un processus long dans ces zones isolées où tout le monde se connaît, les 
propriétaires locaux sont encore plus réticents à leur louer des terrains. Il est 
intéressant de noter qu’au cours de l’histoire, de nombreux néo-ruraux ont 
tenté de s’installer, mais se sont vus contraints d’abandonner au bout de 2-3 
ans d’activité. » (LE NAIL A, GASSER C, 2011, p41) 

 

L’ensemble des études menées sur le territoire traite et explique ces 
différents freins à l’installation et/ou l’agrandissement agricole. Avec son 
ambition de préserver et révéler les Préalpes d’Azur, et sa volonté de fédérer 
les acteurs du territoire pour préserver la biodiversité du territoire, le PNR 
entend contribuer à enrayer la régression de l’agriculture et du pastoralisme. 
Pour sensibiliser les élus locaux, ainsi que les propriétaires privés, acteurs 
incontournables qui peuvent permettre une gestion sécurisée du foncier, les 
études rappellent les enjeux à prendre en compte.  
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1.2. Des enjeux de territoire pour une sécurisation foncière  
 

L’observation et les études montrent un recul de l’agriculture dans les Alpes 
maritimes, et particulièrement, les Préalpes d’Azur, ce qui impacte 
considérablement le territoire.  

Le maintien de l’agriculture connait des enjeux essentiels pour le territoire, 
ils sont communs sur l’ensemble du périmètre, même si des spécificités 
existent selon les sites.  

 

 Pour le maintien de l’agriculture, des enjeux clés pour le 
territoire 

 

L’agriculture est pourtant le support d’enjeux clés pour le territoire. 
L’agriculture est, en effet, porteuse de l’activité économique et de la vie des 
villages, elle façonne et entretient les paysages, elle est garante du cadre de 
vie, de la préservation de la biodiversité et de la prévention des incendies.  

 

(PETITJEAN M., 2011, p23) 
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Malgré ces enjeux forts, et les représentations d’un espace rural lié à l’espace 
agricole, cette réalité est en perdition.  

Le PNR dans son projet agroenvironnemental et climatique 2015-2020 
rappelle que malgré son déclin, l’agriculture reste l’activité économique 
principale du territoire. « Sa structure qualitative (extensive à minima, voire 
biologique) représente un atout non négligeable face à la demande croissante 
de produits de qualité. C’est pourquoi, le maintien des exploitations existantes, 
voire le développement des produits de transformation « agroalimentaire » 
locaux de qualité représentent un potentiel de développement à considérer. » 
(Projet de PAEC du PNR, p28) 

Les fonctions de l’agriculture sont bien au-delà de sa fonction paysagère, 
elle contribue à l’identité locale, elle véhicule des pratiques et des valeurs 
culturelles. Par ailleurs, elle participe au maintien de la cohésion sociale dans 
un milieu où la population diminue, malgré la venue de rurbains venus 
s’installer pour un cadre de vie et des loyers modérés par rapport au littoral, 
où ils travaillent. Il ne faut pas négliger, non plus, le facteur d’attractivité 
touristique du paysage pour ce territoire. Par ailleurs, en termes 
d’aménagement du territoire, la pratique agricole « ceinture et 
compartimente la tendance d'extension des zones résidentielles, en "poches" 
qui se rejoignent. La valeur d'usage des espaces est une garantie de rupture 
de l'uniformité du paysage résidentiel banalisé. » (Tercia, 2014) 

Le recul de l’agriculture entraîne la fermeture des milieux et paysages, par 
l’embroussaillement des espaces abandonnés. Le maintien des prairies et 
des restanques, tout comme la gestion des forêts favorisant des parcours en 
sylvo-pastoralisme sont nécessaires pour la préservation des milieux 
ouverts, le maintien des corridors écologiques et de la biodiversité.  

Des milieux ouverts et entretenus favorisent également la lutte contre 
l’érosion, contre le risque incendie, mais également inondation. Les activités 
agricoles sont un moyen au bon fonctionnement hydraulique du territoire 
en préservant des transparences hydrauliques et des champs d'expansion 
des crues. (Tercia, 2014, diagnostic CASA)  

La baisse de l’activité agricole a donc un impact environnemental désastreux 
sur le territoire et entraine des risques, à la fois pour les habitants, mais aussi 
pour la nature. La diversité des habitats (forêts, landes, prairies) n’étant plus 
préservée, la fermeture des milieux entraine des risques pour le territoire. 
Partout où l’agriculture recule, la fermeture des milieux progresse. Ainsi, de 
nouveaux risques se développent pour les exploitations restantes avec la 
prédation du loup et le risque incendie qui se rapproche des exploitations 
avec la forêt, qui en vient parfois à longer les bâtiments.  

Les acteurs rencontrés rappellent la multifonctionnalité de l’agriculture, et sa 
place primordiale dans le fait que cette activité permet de nourrir toute une 
partie de la population. Face aux enjeux de transition écologique, la 
nécessité est de consommer des produits locaux et de saison. Les 
collectivités locales ne s’y trompent pas et développent de plus en plus de 
projets alimentaires territoriaux, notamment pour un approvisionnement 
local et bio de leur restauration collective (cantine, CCAS, périscolaire, …). 
Ces projets ne pourront exister que si les agriculteurs continuent à pouvoir 
produire dans le territoire des Préalpes d’Azur. Il est même nécessaire 
aujourd’hui de trouver de nouveaux producteurs auxquels les communes 
vont devoir davantage proposer des solutions de mise à disposition, car la 
demande est plus forte que l’offre.  
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La fonction nourricière de l’agriculture doit être reconnue. L’espace rural doit 
donc conserver et même retrouver sa fonction productive, de manière 
complémentaire à ses fonctions résidentielles et récréatives qui tendent à la 
supplanter aujourd’hui.  

 

Le PNR veut contribuer à lever ces contraintes foncières, en sensibilisant les 
élus locaux et les propriétaires privés sur tous ces enjeux, et les outils qu’ils 

peuvent solliciter pour sécuriser le foncier agricole et naturel. Ce travail se 
fera sur le long terme et progressivement. Afin de contribuer à une 
animation foncière globale sur le territoire, la sensibilisation pourra toucher 
des acteurs et des sites spécifiques permettant de l’essaimage et de 
l’échange d’expériences par la valorisation.  

 

 

 Des choix d’enjeux pour prioriser les interventions 
 

Mélanie PETITJEAN explique en 2011, que « Dans le Haut-Pays, la priorité 
doit être accordée au maintien ou à la remise en état des pâturages 
intermédiaires garants de l'ouverture des paysages et de leur caractère 
accueillant. Le potentiel forestier permet d’envisager, par ailleurs, un 
développement des activités liées à la production du bois » (p31). Plus 
spécifiquement, le périmètre du PNR connaît des enjeux plus marqués selon 
les zones. 

En 2019, dans son diagnostic des espaces agricoles et naturels d’une partie 
du territoire du PNR des Préalpes d’Azur, Tercia Ectar sélectionne les usages 
suivants du foncier pour déterminer des sites à enjeux qui nécessite une 
intervention prioritaire : 

- L’économie agricole du territoire 
- Le potentiel d’économie agricole future 
- La biodiversité 
- La protection face aux risques naturels  
- La production de paysages emblématiques 
- Le support des activités récréatives  

Ainsi, face aux risques pour le territoire si le développement de l’agriculture 
ne devient pas une priorité, Tercia propose 9 cas-types d’intervention 
permettant de faire face aux enjeux cités. 
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(Tercia, 2019, Synthèse du diagnostic foncier agricole et naturel, p8) 

 

Œuvrer à la sécurisation du foncier est la clé d’entrée au maintien et au 
développement de l’agriculture, qui contribue à la préservation des espaces 
agricoles et naturels par ses usages. 

Les acteurs du territoire, que sont les élus locaux et les propriétaires privés, 
influencent cette sécurisation. Afin de les accompagner dans une gestion 
sécurisée du foncier, ils devront être sensibilisés sur les enjeux, mais aussi 
sur les outils à leur disposition.  
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2. Les outils mobilisables pour le foncier agricole et naturel 
L’animation foncière menée par le PNR s’appuiera sur les outils fonciers, ainsi 
que des outils techniques recensés par les études et missions menées sur le 
périmètre du Parc.  

 

2.1. Des outils pour la gestion et valorisation du foncier  
 

Certains des documents fournis par le PNR fournissent des éléments sur les 
outils fonciers mobilisables pour la préservation, la mobilisation et la 
valorisation des espaces agricoles et naturels.  

Ces outils seront ceux sur lesquels pourront porter les messages de 
sensibilisation auprès des élus et des propriétaires privés lors de l’animation 
foncière. Certains sont particulièrement intéressants pour mettre en œuvre 
une animation foncière adaptée.  

 Un panel d’outils fonciers  
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Il existe donc tout un panel d’outils sur lesquels s’appuyer pour la gestion et 
la valorisation du foncier. Les élus et propriétaires privés ciblés pour la 
sensibilisation que met en place le PNR en connaissent déjà un certain 
nombre et les utilisent. Certains autres sont méconnus, comme les 
associations syndicales libres et autorisées (ASL, ASA) ; ou sont sujets à des 
représentations négatives ne favorisant pas leur usage, comme le bail à 
ferme, pouvant être considéré comme une entrave au droit de propriété ; ou 
semblent soulever des difficultés dans les démarches, comme les demandes 
de défrichement auprès des services de l’Etat.  

Cette méconnaissance et méfiance des possibilités ouvertes à la gestion et 
valorisation du foncier peuvent entrainer des situations de statu quo ou 

d’inaction pour certains espaces inoccupés. Ainsi, des espaces agricoles et 
naturels qui pourraient être valorisés, et pourraient répondre au besoin 
foncier d’agriculteurs pour s’installer ou s’agrandir, s’en trouvent souvent 
abandonnés plusieurs années à l’embroussaillement et l’avancée de la forêt.  

Les diverses études menées sur le territoire, ainsi que le diagnostic réalisé 
par Tercia, ont identifié des outils intéressants à mettre en œuvre sur le 
périmètre du PNR. Ces derniers sont proposés en adéquation avec le 
contexte et les enjeux des sites d’intervention possibles. Tercia a constitué 
un glossaire, fourni aux communes (voir fiches Sites 2019).  
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Dans un contexte de transition écologique, et d’un foncier enjeu de cohésion 
et de solidarité, il est intéressant de s’appuyer sur des outils favorisant le 
collectif.  
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 Des outils de gestion en collectif pour un foncier support de 
cohésion 

 

Dans son mémoire L’enjeu des terrasses de culture dans les Préalpes d’Azur, 
Rémi de Chazelles rappelle que malgré l’attachement très fort au droit de 
propriété, en zones rurales, le foncier doit pouvoir être envisagé comme 
« source d’initiatives collectives, de mutualisation, de cohésion ».  

L’un des enjeux de l’animation foncière voulue par le PNR est la fédération 
des acteurs autour d’une gestion sécurisée du foncier, afin de rassembler 
autour de la question foncière et du développement agricole. La 
mobilisation collective favorise la fédération des acteurs autour d’enjeux 
communs. Il est pertinent de rappeler que se regrouper en association 
permet des réductions de coûts de travaux ou d’entretien, de mutualiser des 
achats de matériel ou de prestations, mais également d’ouvrir droit à des 
subventions.  

Rémi de Chazelles présente diverses formes associatives possibles pour 
gérer du foncier agricole et naturel, ainsi que pour mobiliser de la prestation 
pour la valorisation de ce foncier (De Chazelles R., 2011, p38). 

Il s’agit des associations Loi 1901, des associations syndicales libres (ASL) et 
des associations syndicales autorisées (ASA) instituées par la loi du 21 juin 
1865, et au statut juridique modifié par l’ordonnance du 1er juillet 2004 et 
décret du 3 mai 2006. Il existe également les associations syndicales 
constituées d’office de la loi du 23 février 2005. Ces types d’associations 
peuvent être constituées sous forme d’association foncière agricole (AFA), 

association foncière pastorale (AFP), association foncière d'aménagement 
foncier agricole et forestier (AFAFAF), ou encore association foncière de 
remembrement (AFR).  

Les études sur le périmètre du PNR et le diagnostic foncier de 2019 s’appuie 
sur les AFA et les AFP comme outils pouvant être objet d’animations sur le 
territoire. Les associations syndicales libres sont davantage mentionnées, car 
l’administration d’une association syndicale autorisée est plus lourde et 
préférable pour un périmètre supérieur à 50 ha. Par ailleurs, pour être 
autorisée, un objet d’intérêt général doit être reconnu à l’association, 
l’autorisation par le préfet est conditionnée, et la procédure nécessite en 
quête publique, dont les frais sont à la charge de l’association.  

Les AFA et les AFP permettent aux propriétaires d’un périmètre donné de 
gérer ensemble leur foncier, ils peuvent ainsi mettre en place collectivement 
et entretenir des accès, des retenues collinaires, obtenir des subventions 
pour des travaux, de même qu’ils peuvent faire appel à un prestataire 
commun, et mettre en place des baux ruraux sur le périmètre de leurs 
parcelles contiguës, ou une partie de celui-ci. Il est intéressant de remarquer 
les AFA et AFP sont très peu mises en œuvre sur les Alpes maritimes, et pas 
du tout sur le territoire du PNR.  

Ainsi, le diagnostic de 2019 préconise (voir fiches sites 2019) des 
organisations collectives de ce type à  
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- Cabris et St Cézaire pour remettre en culture des oliveraies,  
- Spéracèdes et Séranon pour de la valorisation par un éleveur,  
- Carros pour envisager la création d’un nouvel accès  

L’animation visée par le PNR entend favoriser la cohésion également entre élus et propriétaires privés. Il apparait intéressant parfois, dans ce cadre, que la 
commune puisse intégrer l’association. Par ailleurs, l’implication de la commune dans l’association peut favoriser la transparence et pacifier les relations entre 
les propriétaires, et lui permettre participer aux prises de décisions.  

La place de la collectivité dans ce type d’organisation collective dépend alors 
de la forme d’association choisie. Concernant les associations Loi 1901, la 
commune peut adhérer pour montrer son engagement et son soutien aux 
actions en contribuant avec sa cotisation, elle peut mettre à disposition des 
terrains communaux, si elle en a. Néanmoins, la possibilité d’obtenir des 
subventions communales s’en trouvera contrainte. Le risque de prise illégale 
d’intérêt existe. La commune pourra adhérer à l’ASL seulement si elle est 
propriétaire de terrains dans le périmètre de l’association.  

Une autre forme d’organisation collective peut être envisagée dans le cadre 
de l’économique sociale et solidaire. Il s’agit de créer une structure 
intermédiaire, de type société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) 
réunissant des propriétaires privés, la commune et d’autres partenaires 
intéressés. Cette structure dispose alors d’un capital, mobilise des aides 
publiques et gère l’ensemble du projet. Tercia propose cette approche à 
Andon pour de l’élevage et Pierrefeu sur le site des terrasses de l’Estéron 
dans le cadre de la création d’une exploitation de maraichage. La SCIC 
permet un partenariat public-privé, qui sécurise les agriculteurs et les 
propriétaires privés quant à la volonté politique de la commune de s’engager 
dans la démarche. 

Les entretiens de la Phase 1 de la mission de sensibilisation ont permis 
d’identifier d’autres projets pouvant être constitués sous forme de SCIC, 
notamment un atelier de découpe, de transformation et de vente des 
produits fermiers pouvant être implanté sur un terrain communal. 

Tercia préconise un montage de projet permettant à la SCIC de 
contractualiser avec un exploitant pour une installation agricole sur les 
terrains mis à disposition. Il est proposé de sécuriser le démarrage 
d’exploitation par une activité test dans le cadre d’un accompagnement par 
une Coopérative d’Activité et d’Emploi (CAE) qui accueillerait l’exploitant via 
un contrat d’appui au projet d’entreprise (CAPE) ou autre modalité possible. 
Cette solution permet au porteur de projet de tester son activité durant une 
période qui peut être renouvelable, tout en bénéficiant d’un 
accompagnement (comptabilité, administratif et formation) et d’un réseau, 
avant de créer effectivement son activité. Il peut également vivre son 
intégration sur le territoire en étant accompagné. Cette formule a été mise 
en place, notamment à Escragnoles et Collongues, accompagnée de la CAPG 
et de l’ensemble de ses partenaires.  
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Les organisations collectives favorisent la cohésion et la recherche de 
solutions en commun, elles contribuent à la prise en considération par tous 
les acteurs concernés du foncier comme d’un enjeu commun, pour eux et 
pour les générations futures.  

Au-delà de ce type d’organisation, les études menées envisagent la 
mobilisation d’autres outils pour favoriser la valorisation de ces espaces. 

 

 

 Des outils pour la valorisation du foncier agricole et naturel 
 

Une fois le foncier maîtrisé, il convient de le valoriser et l’entretenir. Si le 
propriétaire, qu’il soit une commune ou un privé, qu’il agisse 
individuellement ou dans le cadre d’une organisation collective, ne l’exploite 
pas en direct, il doit alors envisager des modes de mise à disposition de ce 
bien. Bon nombre des études et missions sur le périmètre du PNR présentent 
les divers types de baux existants. 

 
Les différents outils fonciers (de Chazelles R., 2011, p42) 

Dans les perspectives de son diagnostic, Tercia préconise le recours aux baux 
à usage de parcelle, ou commodat, sur plusieurs sites potentiels d’animation. 
C’est le cas pour Cabris, Cuebris, Spéracédes, et Pierrefeu. La durée de ces 
baux étant libre, les propriétaires seraient plus enclins à les mettre en place, 
puisque moins perçus comme des entraves à leur droit de propriété comme 
le bail rural. En effet, ce dernier est d’une durée de 9 ans renouvelable, ce 
qui n’encourage pas toujours les propriétaires. 

Certains sites identifiés par le diagnostic, notamment dans le cadre de 
reconquêtes de terres agricoles, nécessitent parfois des travaux importants 
de débroussaillage, voire de défrichement. La sensibilisation à mettre en 
place devra alors également porter sur la réglementation de débroussaillage, 
ainsi que l’accompagnement à son application en lien avec les services de 
l’Etat, la DDTM notamment, qui en donne autorisation. Les élus et les 
propriétaires peuvent être accompagnés également administrativement 
dans ces démarches. De même que, dans le cas de sites où plusieurs 
parcelles peuvent être concernées, la commune, ou la communauté de 
communes, devra pouvoir travailler en partenariat avec la DDTM pour rendre 
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accessibles ces démarches parfois contraignantes. La contrainte de 
démarches ne devrait pas freiner la mise en valeur de ces espaces 

Des travaux pourront s’avérer trop coûteux pour certains propriétaires ou 
exploitants. Tercia rappelle alors la possibilité de faire appel à une prestation 
au coût limité, notamment en faisant appel à un prestataire insertion, tel que 
RENOUER. La solution de faire appel à Force 06 qui a un rôle dans la 
prévention des incendies, et intervient gratuitement, notamment pour du 
débroussaillage, mais qui peut avoir un temps d’intervention assez long. Il 
s’agit d’un service départemental qui intègre les missions des forestiers-
sapeurs et les élargit à la gestion des risques naturels. Ces propositions sont 
envisagées à St Cézaire, Cuebris et Pierrefeu, par exemple. 

Sur certains sites ciblés lors du diagnostic, la commune peut envisager 
d’acquérir la maitrise foncière pour valoriser par une activité 
agroéconomique, ou pour stocker de la réserve pour de futurs projets 
d’installation ou de développement agricole. C’est le cas notamment à 
Carros où la municipalité a initié une politique d’acquisition de foncier 
agricole et d’installation d’exploitants agricoles. Des parcelles en indivision 
peuvent être préemptées en partenariat avec la SAFER. De même que des 
procédures d’acquisition de biens vacants et sans maître peuvent être 
envisagés par les communes si cela s’avère nécessaire.  

Les entretiens avec les partenaires du PNR ont également montré 
l’importance de l’action de Terre de Liens pour l’agriculture. Terre de Liens a 
développé des outils d’acquisition collective de foncier pour « faciliter le 
développement de projets agricoles et ruraux et de garantir la pérennité de la 
vocation agricole sur le long terme. » (Terre de Liens, 2018, p132). Le 

développement de partenariats d’acquisition avec les collectivités ouvre des 
opportunités intéressantes pour la préservation des terres agricoles et leur 
attribution pour des projets qui préservent l’homme et l’environnement.  

Parmi les 9 sites envisagés par le diagnostic en 2019, complétés d’autres sites 
proposés par les partenaires du PNR lors de la Phase 1 de cette mission, la 
sensibilisation foncière menée par le PNR des Préalpes d’Azur portera sur 3 
sites du territoire. Le choix se fera de manière concertée. Les outils objets de 
sensibilisation et animation seront alors adaptés aux enjeux et contexte de 
chaque site. La durée de la mission et ses objectifs ne permettent pas de 
travailler tous les outils du foncier.  

Par ailleurs, en termes d’outils, il est important d’envisager également les 
fiches techniques établies pour les communes et autres acteurs lors des 
diagnostics et études menées sur le territoire. Celles-ci sont des outils sur 
lesquels peuvent s’appuyer les communes pour accompagner les projets.  
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2.2. Des outils d’accompagnement : les fiches techniques 
 

Au cours des diverses études faites sur le territoire, un certain nombre de 
sites ont été identifiés comme sites prioritaires d’intervention sur les 
questions foncières agricoles et naturelles.  

Ces sites font l’objet de fiches techniques. Ainsi, des documents 
d’accompagnement et d’aide à la décision ont pu être proposés aux 
communes susceptibles de mettre en œuvre des actions de sécurisation 
foncière, de remise en culture ou de mise à disposition de terrains pour des 
exploitants.  

Ces documents reprennent pour chaque site identifié, les caractéristiques 
foncières, les enjeux, les interventions possibles. Les communes et leurs 
partenaires peuvent s’appuyer sur ces fiches pour accompagner ou mettre 
en œuvre des projets. 

Par exemple, Tercia Ectar a proposé en 2019 des fiches sites avec des cas 
types d’interventions possibles sur 9 sites à enjeux :  

- Paysages en pied de falaise et terres abandonnées : Andon et 
Séranon 

- Oliveraies et pression urbaine : Cabris, St Cézaire et Carros 
- Risque incendie et proximité de village : Pierrefeu Sud et Pierrefeu 

Nord 

- Risque incendie et pression urbaine et paysage : Spéracèdes 
- Sylvopastoralisme et paysage : Cuebris 
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De même, la CASA bénéficie de fiches sur les sites prioritaires 
d’intervention 

- Gréolières, plusieurs sites : Les Vignes, la Gradaïre, Le Plan de Peyron  
- Gourdon, plusieurs sites : Saint Pons, Le Thoronet,  

- Bezaudun les Alpes, plusieurs sites : Le Gourbel, Les Horts,  
- Le Bar sur Loup, plusieurs sites : Bessurane, Saint Andrieux et Notre 

Dame, Vallon de l’Escure 
- Bouyon, plusieurs sites : La Colle, Les Vignes, La Fougassières 
- Tourrettes sur Loup : Le Caire 

Exemple de 
fiches sites 
établies en 

2019 (Tercia 
Ectar) 
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Exemple de 
fiche des sites 
prioritaires de 

la CASA 
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La chambre d’agriculture des Alpes maritimes propose également des fiches 
de caractéristiques de différents secteurs dans son diagnostic agricole de la 
commune de Saint-Jeannet de 2018, lié à la démarche de Zone Agricole 
Protégée. 

Ainsi, les éléments caractéristiques et les potentialités agronomiques de 
diverses zones des secteurs de la commune sont rassemblées dans ses 
documents techniques à la disposition des acteurs locaux (Chambre 
agriculture, 2018). 

 

Ces diverses fiches techniques sont des outils intéressants pour envisager à 
termes un accompagnement sur tous les sites ciblés. L’animation foncière 
du PNR ne pourra pas traiter tous les sites sur la présente mission, mais ces 
outils peuvent permettre aux communes de mettre en place des actions et 
projets, en s’appuyant sur les partenaires du foncier et de l’agricole.  

 

Parmi les outils et dispositifs mobilisables pour la préservation des espaces 
agricoles et naturels, les zones agricoles protégées (ZAP) sont encore 
méconnues, et peu utilisées. St Jeannet a pourtant fait le choix d’en créer 
une sur son territoire. L’expérience sera intéressante à partager avec d’autres 
communes et propriétaires privés.  
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3. La Zone Agricole Protégée, un dispositif intéressant pour le territoire 
En matière de préservation des terres agricoles, différents niveaux de 
protection sont possibles, et selon les outils mobilisés, la protection aura un 
impact plus ou moins sur le long terme. 

Les terres protégées par les documents d’urbanisme (ScoT, PLU) peuvent 
connaître des évolutions de statuts et devenir urbanisables, la révision des 
documents de planification peut leur faire perdre la protection dont elles 
bénéficient. Il était donc nécessaire de s’appuyer sur des outils plus adaptés 
sur la durée. 

Les outils de protection des milieux (réserves, aires protégées) et d’animation 
des territoires (Natura 2000, parcs nationaux, parcs naturels régionaux, etc.) 
contribuent à la préservation de nombreux milieux remarquables mais sont 
insuffisants pour maintenir une fonctionnalité écologique globale qui 
nécessite le maintien d’une biodiversité « ordinaire » et la restauration des 
continuités écologiques 

Les divers diagnostics menés sur le territoire du PNR, ainsi que les guides, 
rappellent la possibilité de deux dispositifs introduisant des protections 

règlementaires fortes : les Zones Agricoles Protégées. (ZAP) et les Périmètres 
de Protection des Espaces Agricoles et Naturels périurbains (PAEN). Là 
encore, ce sont les collectivités qui en sont à l’initiative. Le rapport Balny, 
Beth, Verlhac de 2009, Protéger les espaces agricoles et naturels face à 
l’étalement urbain, est un document important pour la compréhension de 
ces outils et la pertinence de leur recours pour lutter contre le gaspillage des 
espaces agricoles et naturels.  

La ZAP est un dispositif qui intéresse particulièrement les acteurs du foncier 
du territoire du PNR, puisqu’il fait l’objet de plusieurs études et projets 
FEADER, notamment piloté par la CASA. Une ZAP a d’ailleurs créée sur St 
Jeannet en partenariat avec la MNCA. 

Le PNR réfléchit d’ailleurs, en concertation avec ses partenaires, à un site 
expérimental pour mettre en place un outil de ce type, pour la protection ou 
de mise en valeur du foncier agricole ou naturel. Différentes pistes sont à 
l’étude. 

 

3.1. Un zonage de protection 
 

Instaurée par la loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999, la ZAP est un 
zonage de protection renforcée de l’agriculture. Ce zonage se superpose aux 
zones A du PLU-I, et dispose d’un statut de servitude publique.  
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 Qu’est-ce qu’une ZAP ?  
 

Là où l’agriculture est un élément indéniable de l’identité et de la 
construction d’un territoire, tel que celui du PNR des Préalpes d’Azur, la ZAP 
est un dispositif intéressant de protection des espaces agricoles. « Au-delà 
de la simple protection de la zone, la ZAP peut être un instrument de 

protection particulièrement efficace grâce à la reconnaissance intrinsèque de 
l’identité agricole sur un territoire et de son potentiel économique lié à 
l’agriculture » 

(Rapport de présentation du projet de ZAP de la Commune de St Jeannet, 
Déc. 2018). 

Dans le périmètre de la ZAP, tout changement d’affectation ou d’occupation 
du sol doit être soumis à avis de la Chambre d’agriculture et de la 
commission d’orientation de l’agriculture. Si l’avis de l’une d’entre elle est 
défavorable, le changement ne peut être autorisé que sur décision motivée 
du préfet. 

Le rapport Balny, Beth, Verlhac, souligne pourtant qu’en 2009, le recours à la 
ZAP est encore faible en France, et identifie la méconnaissance de cet outil 
par les collectivités, et sans doute aussi l’insuffisante promotion qu’ont pu 
en faire les services de l’État (p15). Les rapporteurs soulignent que la ZAP est 
peu appliquée du fait, surtout de « la difficulté pour un maire de sanctuariser 
une partie du territoire de sa commune, sans que cette décision s’inscrive dans 
un schéma territorial plus large. Difficulté politique vis-à-vis de ses 
concitoyens, mais également difficulté technique, en l’absence de documents 
territoriaux supérieurs, susceptibles d’apporter une vision territoriale et 
économique d’ensemble cohérente. » 

Des démarches de sensibilisation ont donc été menées depuis ce rapport, et 
ont abouti au développement de ces ZAP sur le territoire national. Parmi les 
documents mis à disposition, une fiche outil sur la ZAP a d’ailleurs été 
élaborée par la DDAF Isère. Elle reprend l’origine législative, le cadre 
réglementaire, l’objectif, la procédure, ainsi que les effets. La DDAF Isère y 
valorise également des exemples pratiques de l’application de ce dispositif. 
C’est un outil de vulgarisation pour sensibiliser sur ce dispositif de protection 
des terres agricoles.  

 

Terre de Liens propose un schéma du processus de mise en place d’une ZAP 
dans son guide Agir sur le foncier agricole un rôle essentiel pour les 
collectivités locales. Outils et démarches à mettre en œuvre localement.  
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Schéma du processus de mise en place d’une ZAP (Terre des Liens, 2018, p38) 
 
 
 
 

 

 Les limites de la ZAP et le recours possible au PAEN 
 

La ZAP connaît tout de même des limites. Sa création reste une action 
volontaire de la commune et ne peut être imposée sans son accord. Cela 
implique une volonté politique forte de la commune pour la préservation et 
la valorisation des espaces agricoles et naturels.  

De plus, les changements d’affectation sont encore possibles, même si les 
démarches peuvent être lourdes à mettre en place. 

Il existe alors un autre dispositif de protection pouvant être mis en place, le 
périmètre de protection des Espaces Agricoles et Naturels périurbain (PAEN) 
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Le rapport Balny, Beth, Verlhac rappelle néanmoins que « la ZAP vise 
l’activité agricole et n’encourage pas une unité de vue entre espaces agricoles 
et naturels, souvent nécessaire en situation péri-urbaine. Le PAEN vise à 
combler ces lacunes. » 

 

Le PAEN 

Le PAEN permet aux collectivités de s’appuyer sur un outil d’aménagement 
des espaces agricoles et naturels en périphérie des agglomérations, qui 
équivaut au droit de préemption urbain sur les espaces urbanisés. Il implique 
2 niveaux de collectivité, le département, pilote du PAEN, en lien avec sa 
responsabilité de la politique des Espaces Naturels Sensibles et la commune.  

 

 

Réglementation Mise en œuvre Facteurs de réussite Difficultés 

Loi relative au 
développement 
des territoires 
ruraux (Loi DTR n° 
2005-157 du 23 
février 2005) 

Décret 
d’application n° 
2006-821 du 7 
juillet 2006 

Articles L.143-1 à 
L.143-6 et R.143-1 
à R.143-9 du code 
de l'urbanisme 

C’est un outil qui 
réunit deux 
éléments :  

- la maîtrise 
foncière et 

- un projet de 
développement 
et 
d’aménagement. 

> Des acteurs locaux engagés et motivés confrontés aux enjeux périurbains. 
> Un portage politique fort des diverses collectivités concernées 
(département, agglomération, communes) et un soutien de la Région. 
> La présence d’une structure porteuse compétente et reconnue sur le 
territoire, le PNR du Pilat). 
> Le choix d’une méthode de travail ascendante, capitale pour l’acceptation 
du projet ainsi que pour sa définition. 
> Le recrutement d’un chef de projet à plein temps dédié à l’élaboration du 
PAEN (à ce jour, le Parc ne mobilise plus qu’1/4 temps pour l’animation du 
plan d’actions). 
> De nombreux partenaires techniques, mobilisés dans les comités et l’appui 
d’une agence d’urbanisme pour la cartographie. 
> La synergie et la lisibilité des 
projets d’aménagement (démarche 
SCOT en cours…). 

> Une plus faible mobilisation pour le plan d’actions. 
> L’hétérogénéité des données naturalistes disponibles. 

 

> une plus faible mobilisation pour le plan d’actions 

> l’hétérogénéité des données naturalistes disponibles 

> Une plus faible mobilisation pour le plan d’actions.
> L’hétérogénéité des données naturalistes 
disponibles.

 

Extraits des éléments de valorisation du PAEN du Pilat (Terre de Liens Rhône Alpes, 2014) 
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Dans la Phase 4 de son animation foncière, le PNR met à l’étude les 
différentes pistes de préservation ou de mise en valeur sur foncier agricole 
et naturel (ZAP, PAEN, Obligation Réelle Environnementale, espaces tests, 
etc.) pour une expérimentation sur son territoire. La concertation avec les 
partenaires et les élus permettra de déterminer quel outil et quel site.  

Dans le cadre de son projet FEADER, la MNCA a étudié la possibilité d’une 
ZAP à St Jeannet, et depuis fin 2019, la commune a mis en place ce dispositif.  

 

 

3.2. La Zone Agricole Protégée : un dispositif mis en place à St 
Jeannet 

 

Sur le territoire du Parc, en 2019, le conseil municipal de St Jeannet, situé en 
zone périurbaine, a approuvé la création d’une ZAP sur son territoire. 
L’objectif est de protéger des espaces agricoles et naturels des pressions 
toujours plus fortes (liées aux conflits d’usages, hausse du prix des terres, 
rareté des biens agricoles, mitage des espaces naturels), liées à la croissance 
urbaine de l’Agglomération niçoise vers la périphérie ouest de son territoire. 

La pérennité des exploitations agricoles de la commune étant de plus en 
plus menacée par la consommation du foncier. 

Le rapport de présentation du projet de ZAP de la Commune de St Jeannet 
pour son approbation par le conseil municipal (Déc. 2018) souligne que : 
« Face à la souplesse des documents d’urbanisme, la Zone Agricole Protégée 
inscrit la protection des espaces agricoles dans le long terme. Son utilisation a 
pour objectif de soustraire à la pression foncière des terres agricoles menacées 

ou fragilisées par l’urbanisation, et de limiter la rétention foncière liée à la 
spéculation. 

Elle favorise ainsi la sécurisation et la pérennisation du foncier agricole en 
milieu péri urbain. » 

Les fondements législatifs et réglementaires de la Zone Agricole Protégée 
sont rappelés et expliqués dans le rapport de présentation du projet de ZAP 
de St Jeannet (2018, p9). De même que les critères pour les parcelles pouvant 
être classés dans le périmètre d’une ZAP (p29). 

Par ailleurs, les motifs pouvant permettre ce classement en ZAP sont 
également énoncés dans ce rapport (p30). Le lien de ces motifs à la capacité 
agronomique des secteurs est nécessaire : 

- La pression d’artificialisation des sols 
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- La préservation et le développement de l’activité agricole 

- La réduction de la consommation foncière 

- Le maintien et la protection du territoire péri-urbain 

Ce rapport souligne également toutes les actions et mesures mises en œuvre 
pour aboutir à la création de cette ZAP :  

- Une convention d’intervention foncière avec la SAFER 

- L’implication dans la politique du PNR des Préalpes d’Azur et 
l’adhésion à sa charte 

- L’action des biens vacants et sans maitre engagée par la commune   

- L’inventaire des friches agricoles et la réalisation d’un diagnostic 
agricole pour étudier un périmètre de protection 

Tout ceci rappelle combien une politique de sécurisation foncière est 
importante en termes d’investissement des politiques et leurs partenaires, et 
comment elle doit être envisagée sur le long terme. La création d’une ZAP 
est le résultat de diverses autres démarches complémentaires pour fédérer 
les acteurs et aboutir à la protection des terres.  Actuellement, il existe donc 
une ZAP sur le territoire de la mission, St Jeannet et la MNCA sont donc 
précurseurs dans cette démarche.  

Par ailleurs, la réunion du COTECH du projet FEADER de la CASA (nov. 2019) 
rappelle que l’intercommunalité pilote met en place une action 1 des études 
d’opportunité pour définir des périmètres de ZAP sur 2 communes : 
Villeneuve-Loubet et Châteauneuf-Grasse.  

Le PNR entend choisir en concertation avec ses partenaires les sites de 
sensibilisation et animation à mettre en œuvre en 2020. Il y aura 2 sites 
d’animation avec les propriétaires privés et les élus et 1 site avec les 
propriétaires. Par ailleurs, 2 Educ’Tours fonciers seront organisés, de même 
qu’une expérimentation sur un dispositif de préservation des espaces. Ces 
concertations feront l’objet de réunion en Comité technique.  

Les animations seront adaptées à chaque site pour répondre aux besoins du 
territoire et des acteurs concernés. C’est d’ailleurs ainsi que font les pilotes 

actuels d’animations foncières sur ce territoire, et c’est dans ce sens que 
Tercia a fait des propositions d’intervention lors du diagnostic de 2019.  
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4. Des animations foncières adaptées aux divers sites du territoire 
 

Les divers diagnostics réalisés par le PNR et ses partenaires sur ce territoire, 
ont suscité la mise en place de plans d’actions. Des projets ont donc été mis 
en place autour du foncier agricole et naturel, avec des entrées différentes, 
selon les enjeux du site ou du porteur. Ainsi, la MNCA, la CCAA et la CASA 
pilotent actuellement la mise en œuvre de FEADER, menant, dans ce cadre 
des actions d’animation foncière sur leur territoire. 

Le PNR des Préalpes d’Azur met en place également des animations 
foncières afin de sensibiliser les élus et les propriétaires privés. En 2019, 
Tercia a identifié des sites prioritaires d’intervention en matière d’animation, 
de même des propositions d’actions.  

 

4.1. Les animations foncières en cours sur le territoire  
 

La CASA a adopté en concertation sa stratégie agricole en 2012, qui consiste 
à préserver le foncier agricole, soutenir les exploitations agricoles locales et 
promouvoir une agriculture durable. En matière de préservation du foncier, 
l’intercommunalité a développé une veille foncière en partenariat avec la 
SAFER, apporte un soutien financier aux communes pour acquérir du foncier 
agricole (Fonds de concours CASA = 30% du montant plafonné à 80 
000€/an/commune =>en 2018, des communes avaient déjà acheté 110 ha 
depuis 2013) et soutient les agriculteurs par de la mise à disposition. 

Dans ce cadre, elle porte un projet FEADER 16-7-1 de 2018 à 2022 sur les 
stratégies de préservation du foncier agricole, combinant 4 domaines 
d’intervention (cf. Présentation du comité technique du 29 novembre 2018 
pour le projet FEADER mesure 16-7-1) 

- Des études d’opportunité pour définir des Zones Agricoles 
Protégées (ZAP) sur 2 communes : Châteauneuf et Villeneuve 
Loubet 
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- Des études de potentiel agricole dans le cadre des PLU ont été 
réalisées sur 4 communes (Le Bar sur Loup / Le Rouret / Tourrettes 
sur Loup / Gréolières) 

- Une animation foncière pour mobiliser du foncier agricole sur 8 
communes (Bar-sur-Loup, Caussols, Châteauneuf, Cipières, 
Gourdon, Gréolières, Le Rouret et Tourrettes-sur-Loup). Cette 
animation foncière se fera auprès des communes et des 
propriétaires privés. Elle devrait commencer mi 2020, le contact avec 
les propriétaires étant en cours en partenariat avec la SAFER en ce 
début d’année 2020. 

- Dans le cadre de la reconquête des friches agricoles, 8 projets ont 
été identifiés, concernant 10 communes (Gréolières / Coursegoules 
/ Le Bar sur Loup / Tourrettes sur Loup / Le Rouret / Châteauneuf-
Grasse / La Colle sur Loup / Valbonne / Vallauris et Opio (projets 
non encore définis), dont 5 dans le territoire du Parc. 
 

De même, sur son territoire, après un diagnostic partagé et validé en 2014, 
la MNCA a mis en place un plan d’actions dès 2015 autour de diverses études 
liées à la mobilisation et la sensibilisation des propriétaires sur la mise à 
disposition, la réhabilitation et la remise en culture d’oliveraies et de terrains 
non exploités ; ainsi que la faisabilité d’un périmètre de préservation. Ceci a 
abouti au dépôt, par la MNCA, avec plusieurs partenaires, d’un dossier 
FEADER 16-7-1 « Stratégies locales de développement pour la préservation 
et la mise en valeur du foncier agricole et naturel » en 2017 tourné autour 
de 2 axes d’intervention (cf. Réunion du 12 septembre 2018 Présentation du 
projet de recensement des friches sur la commune de Saint-Jeannet) 

- L’analyse des friches sur des secteurs d’intérêt agricole de la Plaine 
du Var 

- L’Etude d’un périmètre de ZAP pour la commune de Saint-Jeannet 

Cette étude a d’ailleurs abouti à la création de la ZAP de Saint-Jeannet en 
2019 (cf. Rapport de présentation : Projet de ZONE AGRICOLE PROTEGEE de 
la Commune de ST JEANNET. Approbation du projet par le conseil municipal, 
décembre 2018) 

Dans le cadre du projet FEADER, un travail important, concernant les friches, 
d’analyse cartographique, de réparage et d’animation auprès des 
propriétaires a été fait. En effet, plus 121 propriétaires ont pu participer aux 
réunions proposées dans le cadre de cette sensibilisation. Une animation 
spécifique a également été mise en place auprès de la commune, des 
propriétaires et des agriculteurs à Saint-Jeannet pour la création de la ZAP. 
Les 2 années d’actions de la MNCA dans cette animation foncière est saluée 
lors des échanges avec les partenaires.  

 

La CCAA travaille également à l’élaboration et la mise en œuvre de sa 
stratégie de préservation et de mobilisation du foncier agricole de son 
territoire, issue de la mobilisation des élus et des acteurs locaux autour du 
problème de la déprise agricole due à la non-transmission du foncier 
agricole. Là encore, un volet important est consacré à la sensibilisation des 
acteurs du foncier agricole et à l’échange d’expériences (cf. Présentation de 
l’élaboration d’une stratégie de préservation du foncier agricole d’Alpes d’Azur, 
au comité de pilotage du 26 novembre 2019 à Puget-Théniers). 

En 2020, le travail va consister à mettre en œuvre des actions de :  

- Sensibilisation des propriétaires privés pour la remise en usage du 
foncier et la sécurisation foncière. 
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- Sensibilisation des collectivités, afin d’informer sur les outils fonciers 
et le rôle des organismes, ainsi que sur des actions spécifiques à 
mener 

- Sensibilisation des agriculteurs sur les outils du foncier, les 
organismes et animer des rencontres autour de la transmission, 
l’installation et la mise en réseau 

- Mise en place d’un réseau d’entraide foncière 

Les sites à enjeux où seront menés ces animations sont choisis en 
concertation, et l’importance du réseau est au centre de la démarche, ce qui 
a abouti notamment à la création de 10 Groupes de Travail Locaux (GTL) à 
l’échelle du territoire.  

Au sein du territoire du PNR, 4 GTL sont concernés par les communes 
suivantes :  

- La Penne, Saint Antonin, Ascros 
- Sallagriffon, Aiglun, Sigale 
- Cuébris, Roquestéron, Pierrefeu 
- Toudon, Tourette du Château, Revest les Roches 
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Animations foncières en cours sur le territoire du PNR Préalpes d’Azur dans le cadre des projets FEADER Mesure 16-7-1 
Intercommunalité Objet de l’animation Acteurs sensibilisés Communes concernées Partenaires 

CASA Travail autour des documents 
d’urbanismes 
Sensibilisation des 
propriétaires privés 
Reconquête de friches 
agricoles 

Propriétaires privés et 
communes 

Bar-sur-Loup,  
Caussols,  
Châteauneuf,  
Cipières,  
Gourdon,  
Gréolières,  
Tourrettes-sur-Loup 
Coursegoules 

Chambre d’agriculture  
SAFER 
Terre de Liens 
14 communes de la CASA 
Région Sud 
Département 06 
DDTM 
PNR Préalpes d’Azur 
Organismes professionnels 
agricoles  

MNCA Reconquête des friches 
Préservation terres agricoles 

Propriétaires privés, 
agriculteurs et communes 

St Jeannet 
Bonson 
Carros 
Gattières 
 

DDTM 
Commune de St Jeannet 
SAFER PACA 
Chambre d’agriculture 06 
EPA Eco-vallée Plaine du Var 

CCAA Remise en usage du foncier 
Sécurisation foncière 
Outils fonciers 
Organismes acteurs du 
foncier 
Réseau d’entraide foncière 

Propriétaires privés, 
agriculteurs et communes 

La Penne,  
Saint Antonin 
Ascros 
Sallagriffon 
Aiglun 
Sigale 
Cuébris 
Roquestéron 
Pierrefeu 
Toudon 
Tourettes du Château 
Revest les Roches 

CERPAM 
Chambre d’agriculture 06 
SAFER PACA 
ADEAR 06 
GEDAR 
Terre de Liens 
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4.2. Les propositions d’interventions du diagnostic foncier 
 

Le diagnostic établi en 2019 sur le territoire du PNR, excepté le périmètre de 
la CASA qui avait déjà fait un diagnostic et identifié des sites d’intervention 
prioritaires, préconise 3 types de scenarii pour la mise en valeur des sites 
d’intervention. Le rapport du diagnostic relate également tout le descriptif 
de chacun de ces scenarii (Tercia, 2019, p55 et suiv.). 

Tercia propose d’axer la méthodologie d’’action sur l’association des types 
de sites aux degrés de mobilisation publique locale et aux formes d’action 
envisageables. 

Il peut effectivement s’agir d’une mise en valeur, sous initiative publique, 
pour une utilisation agricole directe ou dérivée, notamment pour mettre en 
place des sites publics pour de la gestion environnementale. Tercia précise 
que ceci semble plus adapté sur des espaces non rentables 
économiquement.  

D’autres cas de mises en valeur, sous initiative privée, permettraient 
d’apporter des moyens publics exceptionnels pour le développement de 
projets privés de valorisation agricole. Cette fois, sur des espaces 
économiquement rentables, d’après le Bureau d’études. 

La fonction de l’espace concerné est également à prendre en considération, 
elle peut être d’intérêt public, de gestion de l’environnement ou de 
production économique.  

Les trois scenarii possibles sont donc :  

- Une intervention fondée sur une remise en état de cultures par la 
maitrise d’ouvrage publique avec un objectif de fonction d’intérêt 
public. Il s’agirait donc de terrains d’expérimentation, de fermes 
pédagogiques ou ateliers de formation, de jardins communautaires 
pour lesquels la collectivité mobiliserait ou constituerait un 
patrimoine public pour l’affecter directement à ce projet. Le bureau 
d’étude préconise une gestion sous forme de concession ou de 
répartition des coûts et fonctions entre collectivité et 
expérimentateur. La possibilité de délégation de service public 
pourrait aussi être envisagée.  

- Une intervention fondée sur l’entretien d’espaces naturels ou 
anciennement exploités pour une remise en culture, sous maitrise 
d’ouvrage publique pour une fonction de gestion 
environnementale. Cette option repose sur une gestion collective 
qui devra s’appuyer sur une initiative conjointe publique et privée. 
La gestion pourrait se faire sous forme associative ou coopérative.  

- Une intervention fondée sur la remise en exploitation de l’espace 
cultivable, sous initiative privée, pour une fonction de production 
économique sous maitrise d’ouvrage privée. La maitrise foncière 
individuelle d’une unité foncière à exploiter est donc ici primordiale, 
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et dépend de l’intervention publique en matière de récupération et 
mobilisation foncière.  

 

De même que pour les terrasses de cultures, vues plus haut dans les outils 
de gestion collective du foncier (de Chazelles R, 2011, P38), Anne Le Nail et 
Clara Gasser, lors de leur stage en 2011 pour finaliser leurs diplômes 
d’ingénieur et agronomie approfondie à AgroParisTech, ont également fait 
des propositions d’intervention pour le canton de St Auban (LE NAIL A., 
GASSER C., 2011, p.69). Elles soulignent l’importance de « sensibiliser les 
propriétaires privés aux externalités positives de l’agriculture (entretien du 
paysage, maintien du tissu rural) et trouver de nouvelles conventions de 
location permettant de rassurer les deux partis. ». Elles citent l’exemple de la 
ferme école à Collongues où la communauté de communes des Monts 
d’Azur avait souscrit un bail à un propriétaire et ensuite proposé ces terrains 
pour l’installation d’un agriculteur. Ainsi, la possibilité de créer des 
intermédiaires entre propriétaires privés et exploitants existe et entraîne une 
sorte d’assurance quant à la fiabilité du projet.  

Elles rappellent aussi l’intérêt d’outils de gestion collective tels que les ASL, 
comme les AFA et les AFP qui peuvent s’avérer très pertinentes sur le 
territoire. Elles constituent une garantie contre le morcellement des terres et 
permettent l’exécution, l’aménagement, l’entretien et la gestion des travaux 
et ouvrages collectifs pour la mise en valeur agricole des terres. Elles 
favorisent la cohésion et la mutualisation entre propriétaires et constituent 
un interlocuteur unique pour un ou des exploitants et des partenaires.  

Les ASA, avec leurs prérogatives de puissance publique, peuvent exécuter 
des travaux d’amélioration et d’entretien qui allient à la fois l’intérêt de 

l’ensemble des propriétaires du périmètre de l’association, et l’utilité 
générale. Avec une AFA, l’autorisation par le préfet oblige tous les 
propriétaires de parcelles dans le périmètre à adhérer, puisqu’elle est créée 
avec un objet d’intérêt général.  

L’association loi 1901 est possible aussi, elle est moins contraignante pour 
les membres et n’a pas de périmètre légal, et elle ne nécessite pas d’être 
propriétaire pour adhérer. Toute personne intéressée pour s’impliquer 
peuvent en être membre.  

La 1ère phase de la mission a permis de compléter ces propositions par des 
entretiens avec les acteurs locaux. Ceux-ci sont revenus sur l’intérêt de 
mettre en place des ZAP, de créer des AFP, et de réfléchir à des modèles 
collectifs et solidaires tels que les SCIC. La nécessité de fédérer autour du 
foncier apparait donc comme un enjeu important d’une animation à mener.  

Il s’agit là de propositions de scenarii, et d’outils à envisager pour les 
animations à mettre en place. Les entretiens complémentaires de la Phase 1 
de la mission, ainsi que les membres du comité technique, et les futurs 
échanges avec les propriétaires privés, permettront d’affiner les 
interventions à mettre en place sur chaque site d’animation choisi. 

La phase 1 de la mission de sensibilisation et animation foncière auprès des 
élus et propriétaires privés a permis de comprendre les caractéristiques et 
enjeux du territoires, ainsi que les besoins des acteurs par l’étude de 
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l’ensemble des documents fournis et la recherche d’éléments 
complémentaires documentaires et lors d’entretiens. De nouvelles 
propositions émergent donc en termes d’outils de sensibilisation à mettre 

en place, et de nouveaux sites à envisager pour que le PNR puisse établir un 
choix concerté des 3 sites à animer en 2020.  

 

 

5. Les acteurs bénéficiaires et les enjeux de la sensibilisation et 
animation menée par la PNR en 2020  

 

Au-delà de la connaissance de l’état de l’art du foncier, et des documents 
permettant la compréhension et l’appréhension des caractéristiques et 
enjeux liés à la sécurisation des espaces agricoles et naturels territoriaux du 
PNR, la mission vise essentiellement la sensibilisation d’acteurs spécifiques 
du système foncier du PNR. Il a été nécessaire d’ouvrir les analyses 
documentaires à d’autres références proposées par les partenaires du Parc, 
lors des entretiens menés.  

Pour appréhender les besoins et intérêts des élus et des propriétaires privés, 
acteurs visés, et travailler à la proposition d’animations adaptées auprès de 
ces publics, il est important de connaître l’ensemble des acteurs du foncier 
de ce territoire et leurs fonctionnements. 

 

  

5.1. Les acteurs et les enjeux de la sensibilisation à mener  
 

Afin de favoriser une conscientisation des élus et propriétaires privés des 
enjeux du foncier agricole et naturel et de l’importance de le préserver et 

valoriser, le foncier doit être envisagé comme vecteur de cohésion entre les 
acteurs du territoire. 

  



Sensibilisation autour du foncier agricole des Préalpes d’Azur p. 41 
 

 Les propriétaire privés, acteurs importants d’un réseau 
 

Il existe tout un réseau d’acteurs ayant une influence sur la gestion du 
foncier. Ce réseau est constitué de personnes et institutions ayant chacune 
des rôles et des fonctions distincts. Si elles parviennent à travailler ensemble, 
en cohésion pour sécuriser la gestion du foncier, alors la situation peut 
évoluer et la promotion et la préservation des espaces agricoles et naturels 
sera possible, et la déprise agricole reculera.  

Le champ d’actions de ces acteurs peut viser la mobilisation du foncier et sa 
mise à disposition, l’accompagnement de projets pour sa valorisation 
agricole, et la valorisation des initiatives menées.  

Les diagnostics réalisés montrent que deux types d’acteurs essentiels ne 
semblent pas agir autant qu’ils le pourraient, et que leur sensibilisation est 
nécessaire pour améliorer la situation. Il s’agit des propriétaires privés et des 
élus, représentants des communes. Ceux-ci sont pourtant à la base du 

système foncier, puisqu’ils détiennent la terre, doivent la préserver, et ils 
détiennent la possibilité de la mettre en valeur directement ou pas. 
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Les divers diagnostics montrent que les propriétaires privés s’impliquent peu 
dans les stratégies et actions foncières. Ce qui peut sembler paradoxal, 
puisqu’ils sont les principaux intéressés et acteurs du foncier.  

 
1 Dans son Etude des enjeux fonciers sur le Parc naturel régional des Préalpes d’Azur : 
une approche par les propriétaires fonciers, lors du stage de Yoann Durrieu de 
SupAgro Montpellier 

Il est donc nécessaire de les associer à toutes les réflexions et démarches 
liées au foncier, comprendre leurs besoins et attentes, ainsi que leurs 
représentations (travail qu’avait fait le Conseil de développement en 20131), 
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et de les informer sur les leviers et outils disponibles pour préserver et faire 
vivre le territoire par la valorisation des espaces agricoles et naturels.  

 

Lors des entretiens, le Conseil de développement du PNR a orienté sur son 
travail mené en 2013. Le travail mené en 2013 par Y. Durrieu en stage au sein 
du Conseil de développement du PNR, a permis d’établir une typologie des 
propriétaires privés pour le territoire des communes de Briançonnet, Gars, 
Les Mujouls, Collongues. Cette typologie est basée sur les usages du foncier 
et les superficies en propriété. Elle semble pouvoir être élargie à l’ensemble 
du territoire du PNR, même si certaines zones du Parc n’ont pas les mêmes 
caractéristiques de celle de l’enquête menée en 2013.  

Yoann Durrieu propose un schéma pour représenter cette typologie. Ainsi, 
la compréhension visuelle de la répartition des propriétaires par leur usage 
foncier permet de mieux les connaître.  

Typologie des propriétaires fonciers (DURRIEU, 2013, p 53) 

L’étude relate la situation foncière :  

- La majorité des parcelles sont la propriété de privés, 
- Les propriétés sont hétérogènes en termes de taille,  
- Les parcelles d’une propriété sont rarement contiguës,  
- La mobilisation du foncier est parfois contrainte par des 

délimitations de parcelles résultant parfois d’accords verbaux non 
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retranscrites au cadastre, et des indivisions (28% des parcelles du 
périmètre de l’étude) 

En matière de gestion, les propriétaires privés s’avèrent réticents à louer, se 
méfiant des baux ruraux. Mais la rétention foncière est aussi due aux 
chasseurs qui mettent rarement à disposition leurs parcelles, et n’exploitent 
pas en dehors de leur usage de chasse. Le parcellaire forestier est détenu en 
majorité par des privés qui semblent y accorder peu d’intérêt et ces forêts 
sont donc peu entretenues.  

Les données recueillies expliquent que peu de propriétaires sont résidents 
permanents sur le territoire (20% pour la zone d’étude du Conseil de 
développement), alors que les saisonniers et absents détiennent 40% des 

surfaces du territoire. Cette information explique en partie la rareté de leurs 
initiatives de mise en valeur et exploitation de leurs parcelles, mais l’étude 
explique aussi que l’âge moyen étant de 71 ans, ils laissent aux héritiers le 
choix de prendre des initiatives après la cession.  

Par ailleurs, pour certains, ils ont une représentation de l’agriculture comme 
non rentable et inadaptée au territoire (p29). 

 

 

 

 

 Les enjeux de la sensibilisation à mener 
 

Pour faire évoluer ces visions du territoire et amener les propriétaires et les 
élus à prendre une posture active dans la gestion du foncier qui favorisera 
le développement de l’agriculture sur le périmètre du PNR, la sensibilisation 

à mener devra s’appuyer des enjeux qui permettront de dépasser l’intérêt 
individuel des acteurs concernés. L’idée serait de les amener à voir et œuvrer 
pour l’intérêt commun, celui du territoire.  
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Le Conseil de développement incite donc à sensibiliser les propriétaires sur 
des actions en continu, les mobiliser sur les diagnostics agraires, les veilles 
foncières qui pourraient être mises en place, à communiquer sur les enjeux 
agricoles et les nouvelles formes d’agriculture possibles. Il préconise 
également de valoriser les expériences réussies, et de communiquer auprès 
des propriétaires sur ces réussites. Le rôle du PNR est également à aborder 
avec eux, pour qu’ils prennent conscience de l’appartenance de leur parcelle 
au territoire du PNR. 

De même, il incite à réfléchir et s’appuyer sur des formes nouvelles et 
collaboratives de mise à disposition des espaces, comme les fermes écoles, 
permettant un intermédiaire institutionnel sécurisant entre propriétaire et 
exploitant.   

Les objectifs d’une telle sensibilisation seraient d’apaiser leurs craintes et 
réveiller leur enthousiasme pour vouloir s’engager dans des projets de 
développement de leur territoire.  

Les diagnostics et les entretiens de la Phase 1 de cette mission préconisent 
une animation auprès des élus, notamment par leur sensibilisation à 

l’accompagnement dont ils peuvent bénéficier pour œuvrer à la sécurisation 
foncière, à leur niveau respectif et ensemble, et pour mettre en place des 
projets de valorisation de ce foncier. Durant les entretiens de cette Phase 1 
de la mission, il est apparu que les élus et les propriétaires ne savent pas 
toujours vers qui se tourner en cas de besoin d’informations et de soutien 
dans leurs projets. Il convient donc de valoriser le réseau 
d’accompagnement dont ils peuvent bénéficier, et le rendre compréhensif 
pour tout un chacun. Ce sera donc un des objets de l’animation à mettre en 
oeuvre. 

Il convient de co-construire des actions communes afin de les inciter à 
valoriser leurs terrains pouvant présenter des potentialités agricoles et 
naturelles. 

Les élus doivent être sensibilisés aux enjeux fonciers et agricoles pour leur 
commune, aux diverses modalités d’installation, ainsi qu’à la définition d’un 
projet agricole.  
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Par ailleurs, il est possible de valoriser leur rôle et les actions qu’ils peuvent 
mettre en place pour qu’ils prennent la mesure de la force de leur volonté 
politique dans la sécurisation foncière. 

 
 

5.2. Le rôle et les actions possibles des élus locaux  
 

Les collectivités ont un rôle primordial dans la sécurisation du foncier 
agricole et naturel, leurs actions peuvent avoir plusieurs objectifs :  

- Protéger les surfaces agricoles 
- Générer des opportunités foncières sur leur territoire 

- Maitriser le foncier pour que sa vocation agricole soit assurée 
- Valoriser un potentiel foncier pour dynamiser l’agriculture 

Pour mettre en œuvre ces diverses actions de sécurisation foncière, les élus 
peuvent agir sur plusieurs niveaux d’échelle. 

 

 Le rôle des élus par la planification  
 

En matière de préservation des terres agricoles, les collectivités locales ont 
pour mission d’élaborer les outils de réglementation de l’usage des sols avec 
les documents de planification urbanistiques comme les SCoT, les PLU, et les 
cartes communales.  

Dans le cadre de leur responsabilité d’aménagement du territoire, les élus 
doivent veiller à la place de l’agriculture dans les enjeux des documents 
d’urbanisme, et définir les terrains à vocation agricole pour les préserver et 
les valoriser. Ils agissent donc au niveau des cartes communales et des PLU, 

ainsi qu’à élaboration du Schémas de Cohérence Territorial (SCoT) et du PLU 
intercommunal (PLU-I) de l’intercommunalités à laquelle est rattachée leur 
municipalité.  

La participation des élus locaux à la concertation collective d’élaboration des 
SCoT est primordiale pour que les enjeux de leur commune soient entendus 
et pris en compte dans les documents intercommunaux. Les règles 
applicables via le PLU ne doivent pas être contradictoires avec les principes 
définis par le SCOT. Cela irait à l’encontre des ambitions territoriales. 
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Au contraire, la réglementation du PLU doit permettre l’achèvement des 
projets décrits au sein du SCOT. Il existe donc une obligation de 
compatibilité entre les orientations et les objectifs du PLU et ceux du SCOT. 
Le PLU est en quelques sortes la feuille de route opérationnelle du Schéma 
de Cohérence Territoriale. 

Lieu de l’administration de proximité, la commune est autonome en matière 
de décision et de conception dans l’élaboration de ses documents 
réglementaires d’urbanisme, sous réserve du respect de son obligation de 
concertation et les prescriptions nationales d’urbanisme.  

Les élus locaux doivent défendre les espaces agricoles et naturels de leur 
commune lors de l’élaboration de leurs documents d’urbanisme, ainsi que 
les SCoT portés par les intercommunalités.  

Le maire est donc compétent pour délivrer les autorisations individuelles 
d’urbanisme, dont les permis de construire. Depuis la loi MAPTAM2, il fixe 
également les modalités de l’action commune des collectivités et leurs 
établissements publics en ce qui concerne l’exercice des compétences 
relative à l’aménagement de l’espace et au développement local. Même avec 
le renforcement des compétences des intercommunalités3, et donc la 
réduction de celles des communes membres, celles-ci sont compétentes 
pour protéger les terres agricoles.  

La pression urbaine et l’artificialisation des sols touchent très fortement les 
communes au Sud du territoire du Parc, mais comme le rappelle Tercia Ectar 
dans son diagnostic, les « effets de l’urbanisation s’exercent indifféremment, 

 
2 LOI n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles 

bien qu’à des degrés et avec des conséquences différentes, dans l’ensemble des 
territoires » (Tercia Ectar, 2019, p18). Face à l’artificialisation des sols entrainé 
par cette urbanisation, les élus ont plusieurs leviers d’action, rappelés par 
Terre des Liens, dans son guide pratique « Agir sur le foncier agricole. Un 
rôle essentiel pour les collectivités locales » réédité en 2018 :  

=> Responsables de l’aménagement du territoire, les élus locaux ont pour 
mission d’articuler l’agriculture avec les autres enjeux dans les documents 
d’urbanisme et de définir les espaces voués à la production agricole.  
=> Des efforts peuvent être menés pour limiter la consommation de terres 
tout en assurant le développement local : réutiliser des logements vacants, 
reconvertir les friches industrielles pour de nouvelles activités, maîtriser le 
développement des zones commerciales, etc.  
=> Des outils de protection sur le long terme peuvent être mis en place 
(zones agricoles protégées, périmètres de protection des espaces agricoles 
et naturels périurbains…).  

Terre de Liens, 2018, p9 
 

La planification est donc essentielle dans l’élaboration de la stratégie 
foncière d'un territoire.  

« L'élaboration ou la révision des documents de planification est le moment 
privilégié pour éclairer les élus locaux sur la situation de leur territoire en 
termes de foncier disponible et de contraintes physiques ou réglementaires 
affectant les terrains. Sans la prise en compte préalable et intégrée de la 
question foncière dans les documents de planification urbaine, de nombreuses 
actions ne pourront pas se concrétiser. » (Rapport d’information du Sénat, Les 
outils fonciers des collectivités locales : comment renforcer des dispositifs 

3 Loi NOTRe, Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République 
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encore trop méconnus ? https://www.senat.fr/rap/r13-001/r13-0012.html) 
Ainsi, le rôle des élus locaux dans cette planification est primordial. 

Le regard sur la protection des espaces agricoles commence à changer. La 
société prend conscience du rôle fondamental des espaces agricoles dans la 
gestion du territoire rural. Les élus, comme les propriétaires privés, ont un 
rôle primordial dans la préservation et la valorisation de ces espaces. Leurs 

actions peuvent être multiples, elles vont bien au-delà de l’élaboration de 
documents d’urbanisme. 

 

 

 Plusieurs échelles d’actions possibles 
 

Les élus peuvent agir à plusieurs échelles du foncier. Ils peuvent mettre en 
œuvre des actions pour la préservation du foncier, l’installation agricole, le 
renouvellement des générations. Ils sont également des acteurs puissants, 
face à une demande grandissante, pour le développement d’une agriculture 
locale et biologique.  

Plusieurs difficultés se posent aujourd’hui, à la fois pour l’installation 
agricole, qu’il s’agisse du coût du foncier, de l’absence de terrains mis à 
disposition par leurs propriétaires, et pour la transmission. Là encore, les élus 
locaux ont un rôle à jouer et plusieurs leviers d’action :  

 

 

 

 

=> Mener ou soutenir des démarches pour repérer du foncier disponible, 
organiser une veille foncière pour anticiper de futures disponibilités, etc.  
=> Mettre en réserve des terres ou financer le stockage par la Safer ou un 
EPF (établissement public foncier) le temps de trouver un repreneur, 
constituer une unité viable pour l’installation, réhabiliter des terrains, etc.  
=> Mener ou soutenir des démarches de récupération et de réhabilitation 
des terres en friches, sensibiliser les propriétaires  
=> Favoriser la transmission des fermes en finançant ou en portant des 
projets d’animation locale (repérage, sensibilisation et accompagnement 
des cédants, diagnostics d’exploitation, etc.)  
=> Agir plus directement en achetant et en mettant des terres à 
disposition, en créant des fermes communales ou intercommunales, en 
participant au financement d’acquisition de fermes avec Terre de liens  
=> Aider la création d’espaces-test  
=> Favoriser l’accès au logement des agriculteurs 

Terre de Liens, 2018, p11 
 

Ce type de démarches a notamment mis en place par certaines communes 
du PNR, notamment des acteurs citent en exemple Collongues, qui met à 
disposition du foncier pour un éleveur, et soutient les projets d’installation ; 
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ou encore Escragnoles, qui met en place des espaces tests en partenariat 
avec la CAPG.  

Par ailleurs, le territoire du PNR des Préalpes d’Azur et ses acteurs 
connaissent les enjeux liés à la transition écologique et participent à la 
volonté de s’appuyer sur un modèle agricole respectueux de 
l’environnement. Ainsi, des Plans alimentaires territoriaux (PAT) se 
développent sur le PNR. Notamment, on compte les projets en cours du Pays 
de Grasse, de Châteauneuf de Grasse dans la CASA, celui de la MNCA, celui 
de CCAA, ainsi que la dynamique d’accompagnement lancée par Mouans-
Sartoux en 20194, et à laquelle participe la commune de St Vallier de Thiey. 
Les dynamiques impulsées par ces PAT favorise le développement de 
pratiques biologiques. Par ailleurs, la demande pour des produits locaux et 
sans traitements est grandissante. La crise provoquée par le COVID 19, ainsi 
que les effets du confinement, ont montré le besoin de développer encore 
les productions agricoles locales, face à une demande croissante de produits 
de qualité, et de proximité. 

En outre, la CAPG et le PNR des Préalpes d’Azur se sont mutuellement 
engagés aux côtés de l'Etat, de l’Agence de l'environnement et de la maîtrise 
de l'énergie (ADEME), de la Caisse des Dépôts-Banque des Territoires et du 
Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement (CEREMA) dans un Contrat de Transition Ecologique (CTE). 
Celui-ci est le premier structuré sur la thématique de la biodiversité et du 
changement climatique, et inscrit dans le plan national biodiversité. Le CTE 

 
4 Mise en place du nouveau réseau « Cantines Durables – Territoires Engagés » Des 
cantines durables leviers d’une politique territoriale respectueuse de 
l’environnement et de la santé des citoyens. Projet lancé par la commune de Mouans 

signé en juin, témoigne de la volonté de tous les acteurs du territoire 
(entreprises, associations, collectivités, syndicats, enseignants, chercheurs, 
citoyens) de s’inscrire dans une nouvelle dynamique écologique, moteur du 
développement économique et social. Dans ce cadre, il est prévu un travail 
sur le maintien et le développement des activités pastorales et la création 
d’une dynamique constructive et coopérative autour du pastoralisme dans 
le Pays de Grasse, territoire fortement soumis à la prédation du loup. 

Là encore, pour répondre à cet objectif de préserver et valoriser des terres 
pour une agriculture locale et biologique, les élus peuvent agir :  

=> En soutenant le développement d’une agriculture biologique et 
paysanne favorisant la diversité des productions et leur qualité  
=> En facilitant la création et le développement de circuits courts et de 
proximité de commercialisation  
=> En contribuant à retisser le lien entre les consommateurs citoyens et les 
producteurs  
=> En proposant des produits locaux de qualité dans les restaurations 
collectives dont ils ont la responsabilité  
=> En incitant à une diversification des productions afin d’améliorer la 
sécurité et la souveraineté alimentaire de leur territoire  

Terre de Liens, 2018, p14 
 

Que ce soit en matière de documents d’urbanisme, ou à d’autres niveaux 
d’intervention, les élus des communes du Parc ont à leur disposition un 

Sartoux qui a lancé un appel à candidature en 2019. Ce projet s’inscrit dans le ce 
cadre de sa participation au Programme national de l’alimentation (PNA), soutenu 
par le CGET. 
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ensemble d’outils. Par ailleurs, ils ont des possibilités de liens à créer avec 
l’ensemble des acteurs de leur territoire pour œuvrer à la gestion du foncier. 

 

 

 

Conclusion 
 

Ce document, sur la base des missions et études précédant la mission, les 
caractéristiques et enjeux du territoire et les outils mobilisables pour une 
gestion sécurisée du foncier alliant préservation et valorisation des espaces 
agricoles et naturels.  

Un focus est ensuite fait sur l’expérience de la ZAP de St Jeannet, qui est 
importante à partager et peut servir de point d’essaimage pour les élus des 
autres collectivités.  

Les différentes animations foncières déjà menées, et celles en cours, pilotées 
par les partenaires sont à prendre en compte afin d’avoir une approche 
complémentaire et travailler en collaboration avec l’ensemble des acteurs 
impliqués dans la gestion foncière. Les propositions du diagnostic de 2019, 
mené par Tercia Ectar sont essentielles à la suite de la mission, et doivent 
être complétés avec les retours des partenaires entretenus en Phase 1.  

Ce recueil se termine sur les acteurs bénéficiaires de l’animation menée par 
le PNR, les propriétaires privés et les élus, acteurs primordiaux dans le réseau 
de cohésion à constituer autour du foncier, pour une meilleure gestion. Les 
enjeux de la sensibilisation à mener devront s’appuyer sur leurs intérêts afin 
de trouver des communs pour les rassembler et créer des dynamiques 
collectives alliant élus et propriétaires. La connaissance de leurs rôles et 
possibilités d’actions, sa valorisation auprès d’eux, ainsi que leur 
interconnaissance est importante  

Ce recueil, couplé à la base de données bibliographiques créée pour la 
mission, permettra au PNR d’avoir un aperçu global des éléments 
documentaires en sa possession. Il pourra identifier rapidement quel 
document consulté selon les points à aborder, pour ensuite consulter la 
référence directement dans la base de données à sa disposition. 
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Sigles 
AFA : Association Foncière Agricole  

AFP : Association Foncière Pastorale  

AFAFAF : Association Foncière d'Aménagement Foncier Agricole et Forestier 

AFR : Association Foncière de Remembrement   

ADEME : Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie  

AMAP : Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne 

ASA : Association Syndicale Autorisée 

ASL : Association Syndicale Libre 

CAE : Coopérative d’Activité et d’Emploi  

CAPE : Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise  

CASA : Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

CAPG : Communauté Agglomération Pays de Grasse 

CCAA : Communauté des Communes Alpes d’Azur 

CCAS : C Centre communal d'action sociale 

CEREMA : Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 
mobilité et l’aménagement  

COTECH : Comité Technique 

CTE : Contrat de Transition Ecologique  

DDAF : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 

GAEC : Groupement Agricole d'Exploitation en Commun 

GTL : Groupes de Travail Locaux  

MNCA : Métropole Nice Côte d’Azur 

PAEC : Projet Agro-Environnemental et Climatique 

PAEN : Périmètres de Protection des Espaces Agricoles et Naturels 
périurbains  

PAT : Plans alimentaires territoriaux  

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PLU-I : PLU intercommunal 

PNR : Parc Naturel Régional 

SAFER : Société d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural 

SAU : Surface Agricole Utile 

ScoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SCIC : Société Coopérative d’Intérêt Collectif  

ZAP : Zone Agricole Protégée  
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